
Les outils opÃ©rationnels de prÃ©vention et de lutte contre la contrefaÃ§on en ligne,

Description

PrÃ©sidente de la commission de protection des droits de lâ€™Hadopi, Mireille Imbert-Quaretta a remis le 
12 mai 2014 son rapport sur Â« les outils opÃ©rationnels de prÃ©vention et de lutte contre la 
contrefaÃ§on en ligne Â», commandÃ© en juillet 2013 par AurÃ©lie Filippetti, ministre de la culture et de 
la communication. Ce rapport sâ€™inscrit dans la continuitÃ© du Â« Rapport sur les moyens de lutte 
contre le streaming et le tÃ©lÃ©chargement direct illicites Â», publiÃ© par lâ€™Hadopi le 15 fÃ©vrier 
2013, et du rapport Â« Contribution aux politiques culturelles Ã  lâ€™Ã¨re du numÃ©rique Â» de la 
mission Â« Acte II de lâ€™exception culturelle Â», dirigÃ© par Pierre Lescure et paru en mai 2013 (voir 
REM nÂ°26-27, p.55).

Alors que lâ€™action de lâ€™Hadopi est centrÃ©e sur les pratiques des usagers qui tÃ©lÃ©chargent via 
lâ€™internet des contenus protÃ©gÃ©s par le droit dâ€™auteur, le prÃ©sent rapport vise expressÃ©ment 
les intermÃ©diaires techniques afin de lutter contre les sites web qui rendent possibles les 
tÃ©lÃ©chargements massifs. 

Quatre outils sont proposÃ©s : le premier consiste en la mise en place de Â« chartes sectorielles avec les 
acteurs de la publicitÃ© et du paiement en ligne Â». Cette mesure nâ€™Ã©tant pas contraignante, une 
large place est donc laissÃ©e Ã  lâ€™autorÃ©gulation. Le but est dâ€™assÃ©cher les ressources des sites 
Â« massivement contrefaisants Â», selon une approche dite Â« follow the money Â» ou Â« frapper au 
portefeuille Â», en incitant les acteurs de la publicitÃ© en ligne ou du paiement en ligne comme Paypal ou 
Visa Ã  ne plus travailler avec les sites web visÃ©s, les privant ainsi, dâ€™une part, des ressources en 
provenance des bandeaux publicitaires et, dâ€™autre part, de celles des abonnements ou des dons. 

Le deuxiÃ¨me outil prÃ©conise la tenue dâ€™une liste noire Â« des sites web qui portent massivement 
atteinte au droit dâ€™auteur et aux droits voisins Â», Ã  la fois pour informer le public qui Â« 
sâ€™interroge parfois sur la licÃ©itÃ© dâ€™un site en particulier Â», mais surtout pour officialiser la 
liste de sites interdits auprÃ¨s de lâ€™ensemble des intermÃ©diaires techniques ou commerciaux. Une liste 
similaire existe dÃ©jÃ  aux Etats-Unis ou encore en Grande-Bretagne. 
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Le troisiÃ¨me outil, de loin le plus coercitif, vise Ã  crÃ©er Â« une injonction de retrait prolongÃ© 
ciblÃ©e sur certains contenus contrefaisants Â». En effet, lorsque des ayants droit demandent le retrait de 
contenus contrevenant au droit dâ€™auteur en appliquant la loi pour la confiance dans lâ€™Ã©conomie 
numÃ©rique, ces contenus disparaissent pour rÃ©apparaÃ®tre rapidement sur des sites miroirs. Cet outil 
devrait y mettre un terme grÃ¢ce Ã  cette injonction dâ€™une durÃ©e de six mois Ã©manant dâ€™une 
autoritÃ© administrative.

Enfin, le rapport propose un Â« dispositif de suivi dans le temps des dÃ©cisions judiciaires concernant les 
sites internet abritant massivement de la contrefaÃ§on Â». Lors de lâ€™affaire Allostreaming â€“ dont le 
jugement rendu le 28 novembre 2013, aprÃ¨s deux ans de procÃ©dure, a abouti Ã  lâ€™ordonnance de 
blocage de diffÃ©rents noms de domaine liÃ© Ã  ce site â€“ les sites bloquÃ©s avaient rapidement 
dÃ©tournÃ© le filtrage en changeant de nom de domaine et dâ€™adresses IP, ce qui avait poussÃ© les 
ayants droit Ã  demander que la justice confie Ã  une sociÃ©tÃ© privÃ©e un rÃ´le de suivi et de mise Ã  
jour. Cette requÃªte avait Ã©tÃ© refusÃ©e par le tribunal de grande instance de Paris dans sa dÃ©cision 
du 28 novembre 2013, jugeant Â« quâ€™en lâ€™Ã©tat de la lÃ©gislation applicable, la prÃ©sente 
juridiction ne dispose dâ€™aucun moyen lui permettant de contrÃ´ler lâ€™exÃ©cution de sa dÃ©cision, 
soit directement, soit par lâ€™intermÃ©diaire dâ€™un agent public qui en aurait la charge, les 
modalitÃ©s proposÃ©es par les demandeurs ne constituant pas un tel outil Ã  la disposition de la juridiction
Â». Ce quatriÃ¨me outil prÃ©conisÃ© tend Ã  combler ce vide juridique en crÃ©ant un service 
administratif chargÃ© de lâ€™exÃ©cution des dÃ©cisions de blocage, par lâ€™intermÃ©diaire de 
lâ€™Hadopi ou du CSA auquel les juges dÃ©lÃ©gueraient le suivi de leurs dÃ©cisions de blocage. 

Le rapport a suscitÃ© plusieurs rÃ©actions. Alors que lâ€™autorÃ©gulation et le Â« droit souple Â» 
prÃ©conisÃ©s par le rapport ont reÃ§u lâ€™approbation des acteurs de la publicitÃ©, les reprÃ©sentants 
des industries culturelles se sont montrÃ©s beaucoup moins enthousiastes. La SociÃ©tÃ© civile des 
auteurs multimedia (SCAM) estime que Â« la place accordÃ©e Ã  lâ€™autorÃ©gulation dans la mise en 
Å“uvre de ces prÃ©conisations suscite des rÃ©serves. Lâ€™autorÃ©gulation implique de la part des 
acteurs concernÃ©s une volontÃ© rÃ©elle dâ€™assumer leurs responsabilitÃ©s et de sâ€™impliquer
dans la lutte contre la contrefaÃ§on. Or, ce type de dispositif, excellent dans son principe, se rÃ©vÃ¨le 
gÃ©nÃ©ralement un Ã©chec pratique, faute de rÃ©elle volontÃ© dâ€™agir Â».

La SociÃ©tÃ© des auteurs et compositeurs dramatiques (SACD) considÃ¨re, quant Ã  elle, Â« 
que lâ€™action des pouvoirs publics ne doit pas se rÃ©duire Ã  lâ€™Ã©ventail dâ€™outils 
opÃ©rationnels proposÃ©s dans ce rapport Â» et souhaite Ã©galement que soient prises des mesures 
contre les moteurs de recherche qui Â« pointent Â» vers les sites de tÃ©lÃ©chargement dâ€™Å“uvres 
protÃ©gÃ©es par le droit dâ€™auteur. 
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Comme le relÃ¨ve Mireille Imbert-Quaretta, Â« il nâ€™existe pas de solution unique pour lutter contre la 
contrefaÃ§on sur internet Â» et il serait nÃ©cessaire de Â« mettre en place un ensemble dâ€™actions 
complÃ©mentaires et coordonnÃ©es impliquant tous les acteurs Â». 

Ce nouveau rapport servira sans doute de matiÃ¨re aux dÃ©bats autour de la future loi sur la crÃ©ation 
promise par AurÃ©lie Filippetti, prÃ©vue pour Ãªtre mise en Å“uvre en 2015, et qui devrait mettre fin Ã  
lâ€™Hadopi dont les pouvoirs seraient alors transfÃ©rÃ©s au Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel.

PrÃ¨s de 230 millions de dollars de recettes publicitaires annuelles sont rÃ©alisÃ©es par quelque 600 sites 
illÃ©gaux aux Etats-Unis, selon une Ã©tude de la sociÃ©tÃ© Medialink citÃ©e par le quotidien Les 
Echos du 12 mai 2014, sâ€™assurant ainsi une rentabilitÃ© de 80 % Ã  94 %. OpÃ©rant Ã  partir de pays 
peu scrupuleux du droit dâ€™auteur, ces sites de tÃ©lÃ©chargements massifs profitent, de surcroÃ®t, du 
manque de coopÃ©ration judiciaire entre les Etats.

Les outils opÃ©rationnels de prÃ©vention et de lutte contre la contrefaÃ§on en ligne, rapport 
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